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ARTICLE 5 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article, introduit par le Sénat, permet de constituer des métropoles avec une enclave ou
une discontinuité territoriale, ce qui ruine la notion même de métropole et d’aire métropolitaine.
Conséquents avec eux-mêmes, les partisans de la création de métropoles, nouveaux EPCI dans le
paysage institutionnel français,  doivent supprimer cette disposition. C’est ce que demandent les
auteurs du présent amendement.


